
 Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.

   Depuis le 1er  

   Depuis le 1er septembre 2022, de nouvelles modalités de gestion des taxes d’urbanisme sont applicables. Sauf cas 

particuliers, pour toute demande d’autorisation d’urbanisme déposée à compter de cette date, une déclaration devra 

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

vous réalisez un aménagement (lotissement, 

camping, aire de stationnement, parc d’attraction, 

vous réalisez une nouvelle construction.

vous effectuez des travaux sur une construction 

existante.

commerciale.

à la notice explicative ou vous renseigner auprès 

sur le service en ligne Assistance aux demandes 

sur 

                       

PA Dpt Commune Année N° de dossier
La présente déclaration a été reçue à la mairie

le         

Cachet de la mairie et signature du receveur
Dossier transmis :

  à l’Architecte des Bâtiments de France
  au Directeur du Parc National
  au Secrétariat de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial
  au Secrétariat de la Commission Nationale 

d’Aménagement Commercial

 Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes 

indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui seront co-titulaires de l’autorisation 
et solidairement responsables du paiement des taxes.



Nom      Prénom

   

Date et lieu de naissance :   

 

    

 

Dénomination     Raison sociale

   

                

Nom      Prénom

   

Adresse :   

  

 

          

Téléphone :               

 @ 

  

  J’accepte de recevoir à l’adresse électronique communiquée les réponses de l’administration et notamment  
par lettre recommandée électronique ou par un autre procédé électronique équivalent les documents habituellement 

   
à une autre personne, veuillez préciser son nom et ses coordonnées.
Pour un particulier :

Nom      Prénom

    

Pour une personne morale :

Dénomination     Raison sociale

   

                

Nom      Prénom

    

traitement de données dans le cadre de cette demande.



Adresse :   

  

 

          

Si cette personne habite à l’étranger : 

  

Téléphone :               

 @ 

   

  Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire[3].
Adresse du (ou des) terrain(s)

  

  

 

     

Références cadastrales[4] : 

   S page 14.

2  

   Ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 

  Oui   Non   Je ne sais pas

  Oui   Non   Je ne sais pas

  Oui
  Oui

  Oui
  Oui

  Non
  Non

  Non
  Non

  Je ne sais pas
  Je ne sais pas

  Je ne sais pas
  Je ne sais pas

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates 

 

[4] En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie.



  cadre 5

   Cochez la ou les cases correspondantes.

  Lotissement

  Remembrement réalisé par une association 

foncière urbaine libre 

  Terrain de camping

  Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances

  Aménagement d’un terrain pour la pratique 

de sports ou de loisirs motorisés 

  Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire 

  Aménagement d’un golf

  Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts 

de véhicules et garages collectifs de caravanes 

ou de résidences mobiles de loisirs

 

  

Superficie en m2  

 

 

  Aménagement d’un terrain pour au moins 2 résidences démontables, créant une surface de plancher totale 

supérieure à 40 m2, constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs

  

mobiles

Dans les secteurs protégés

Aménagement situé dans un espace remarquable 

d’urbanisme comme devant être protégé[5] :

  

à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont 

nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public 

de ces espaces ou milieux

  Aménagement nécessaire à l’exercice des activités 

agricoles, de pêche et de culture marine ou lacustres, 

Aménagement situé dans le périmètre d’un site 

patrimonial remarquable ou dans les abords 

des monuments historiques[5] :

  Création d’une voie

  

les caractéristiques d’une voie existante

  Création d’un espace public

Aménagement situé dans un site classé  

ou une réserve naturelle[5] : 

  Création d’un espace public

 

2  



 

     Surface de plancher maximale envisagée (en m2  

Comment la constructibilité globale sera-t-elle répartie ?

  

  

à la présente demande

  La constructibilité sera déterminée à la vente (ou 

  Oui      Non

  Consignation en compte bloqué  ou    

  Oui      Non

Nombre maximum d’emplacements réservés 

aux tentes, caravanes ou résidences mobiles 

 

 

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)

 

Surface de plancher prévue, réservée aux HLL (m2  

 

  Oui   Non



Vous avez eu recours à un architecte[6] Non  

Pour un architecte personne physique :

   

Pour une personne morale :

Dénomination     Raison sociale

   

                

Nom      Prénom

    

  

  

 

          

N° de récépissé de déclaration à l’ordre des architectes[7]  

 

            ou             ou

 @ 

Si vous n’avez pas eu recours à un architecte, veuillez cocher la case ci-dessous[8]

 
n’est pas obligatoire.

l’ordre des architectes.

– Une construction à usage autre qu’agricole qui n’excède pas 150 m2

de 150 m2

– Une construction à usage agricole dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 800 m2

– Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 2 000 m.



  Nouvelle construction   Travaux sur construction existante

  

 

 

 

 

 

Logement Locatif Social  Prêt à taux zéro 

    Vente     Location

  Résidence principale      Résidence secondaire

  Piscine      Garage      Véranda      

 

  Résidence pour personnes âgées      Résidence pour étudiants      Résidence de tourisme

  Résidence hôtelière à vocation sociale      Résidence sociale      Résidence pour personnes handicapées

 

  2 pièces   

3 pièces   4 pièces   5 pièces   6 pièces et plus 

  et au-dessous du sol 

  Extension      Surélévation      Création de niveaux supplémentaires



Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d’un service public 

  Transport   Enseignement et recherche   Action sociale

  Ouvrage spécial   Santé   Culture et loisir

 

  

antérieure au 1er

Surfaces de plancher  en m2 

Destinations

Surface 
existante avant 

travaux

Surface  
créée [10] 

Surface créée 
par changement 
de destination[11] 

Surface 
supprimée[12] 

Surface 
supprimée par 
changement 

de destination[11] 

Surface totale 

Habitation

Hébergement hôtelier

Bureaux

Commerce

Artisanat[13]

Industrie

Exploitation agricole 
ou forestière

Entrepôt

Service public
ou d’intérêt collectif

Surfaces totales (m2)

.
[10] Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non 

[11] Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des neuf destinations mentionnées dans le tableau vers 

[12] Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif 



  
national d’urbanisme, une carte communale ou dans une commune non visée à la rubrique 5.5.

Surface de plancher en m2 

Destinations 
(article R.151-
27 du code de 

Sous-destinations 
(article R.151-28 du code 

Surface 
existante 

avant travaux 

Surface 
créée[15]

Surface 
créée par 

changement 
de 

destination[16] 
ou de sous-

destination[17] 

Surface 
supprimée[18] 

Surface 
supprimée par
changement 

de 
destination[16] 
ou de sous-
destination[17] 

Surface 
totale =

Exploitation 
agricole  
et forestière

Exploitation agricole       

Exploitation forestière       

Habitation
Logement       

Hébergement       

Commerce 
et activités 
de service

Artisanat et commerce
de détail       

Restauration       

Commerce de gros       

Activités de services  
 

d’une clientèle       

Cinéma       

Hôtels       

Autres hébergements 
touristiques       

Équipement 
d’intérêt 
collectif 
et services 
publics

Locaux et bureaux
accueillant du public  
des administrations
publiques et assimilés       

Locaux techniques 
et industriels 
des administrations 
publiques et assimilés       

Établissements 
d’enseignement, de santé  
et d’action sociale       

Salles d’art  
et de spectacles       

Équipements sportifs       

Lieux de culte

Autres équipements 
recevant du public       

Autres activités 
des secteurs 
primaires, 
secondaire  
ou tertiaire

Industrie       

Entrepôt       

Bureau       

Centre de congrès  
et d’exposition       

Cuisine dédiée à la vente 
en ligne

Surfaces totales (en m2)       

.
[15] Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non 

[16] Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des cinq destinations mentionnées dans le tableau vers 

[17] Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau 

[18] Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif 



Nombre de places de stationnement

  

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées  

en dehors du terrain sur lequel est situé le projet 

  

  

 

     

  

  

 

     

 

  m2   m2

Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement (m2   

   Tous les travaux de démolition ne sont pas soumis à permis. Il vous appartient de vous renseigner  
 

Vous pouvez également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

 

  Démolition totale   Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant,  

 



    

Nom      Prénom

   

Dénomination     Raison sociale

   

                

Nom      Prénom

    

Adresse :   

  

 

          

 @ 

  



J’atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation.

Je certifie exacts les renseignements fournis.

Je suis informé(e) qu’une déclaration devra être effectuée auprès des services

fiscaux dans les 90 jours suivant l’achèvement des travaux (au sens de l’article

1406 du CGI) pour le calcul des impôts directs locaux et des taxes d’urbanisme,

sur l’espace sécurisé su site www.impots.gouv.fr via le service « Gérer mes biens

immobiliers ». Le demandeur, et le cas échéant l’architecte, ont connaissance

des règles générales de construction prévues par le code de la construction

et de l’habitation.

À  

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Votre demande doit être établie en quatre exemplaires 

et doit être déposée à la mairie du lieu du projet. Vous 

devrez produire :

– un exemplaire supplémentaire, si votre projet 

se situe dans le périmètre d’un site patrimonial 

remarquable ou se voit appliquer une autre protection 

au titre des monuments historiques ;

– un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe 

dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;

– un exemplaire supplémentaire, si votre projet 

fait l’objet d’une demande de dérogation auprès 

de la commission régionale du patrimoine 

et de l’architecture ;

– deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se 

situe dans un cœur de parc national ;

– deux exemplaires supplémentaires dont un sur 

support dématérialisé, si votre projet est soumis 

à autorisation d’exploitation commerciale.

Indiquez si votre projet :

– porte sur une installation, un ouvrage, des travaux 

ou une activité (IOTA) soumis à déclaration Loi sur 

l’eau en application des articles L. 214-1 et suivants 

du code de l’environnement Oui  Non  

– porte sur des travaux soumis à autorisation 

environnementale en application du L.181-1 du code 

de l’environnement Oui  Non  

– fait l’objet d’une dérogation au titre du L.411-2 4° 

du code de l’environnement (dérogation espèces 

protégées) Oui  Non  

– porte sur une installation classée soumise 

à enregistrement en application de l’article L. 512-7 

du code de l’environnement Oui  Non  

– relève de l’article L.632-2-1 du code du patrimoine 

(avis simple de l’architecte des Bâtiments de France 

pour les antennes-relais et les opérations liées 

au traitement de l’habitat indigne) Oui  Non  

– a déjà fait l’objet d’une demande d’autorisation 

ou d’une déclaration au titre d’une autre législation 

que celle du code de l’urbanisme Oui  Non  

Précisez laquelle :

 

– est soumis à une obligation de raccordement à un 

réseau de chaleur et de froid prévue à l’article L.712-3 

du code de l’énergie Oui  Non  

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants :

 Informations complémentaires
  se situe dans le périmètre d’un site patrimonial 

remarquable 

  se situe dans les abords d’un monument historique

  porte sur un immeuble inscrit au titre des 

monuments historiques

  si votre projet se situe dans un site classé ou 

en instance de classement au titre du code de 

l’environnement

   Si votre projet conduit à porter atteinte à une allée d’arbres ou un à alignement d’arbres bordant une voie ouverte 
à la circulation publique au sens de l’article L. 350-3 du code de l’environnement, une autorisation doit être obtenue 
ou une déclaration réalisée en application de cet article.



  Si la surface du terrain à aménager est supérieure à 2 500 m2

Information à remplir sur le professionnel sollicité :

  architecte 

Nom      Prénom

   

Dénomination     Raison sociale

   

                

Nom      Prénom

    

  

  

 

          

            

 @ 

Pour les architectes uniquement :

N° de récépissé de déclaration à l’ordre des architectes  

 

l’ordre des architectes. Les six premiers caractères correspondent au numéro d’inscription à l’ordre des architectes.



    

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2  

2) :  



du traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation des données et à la loi  

Vos données recueillies seront transmises aux 

services compétents pour l’instruction de votre 

demande.Pour toute information, question ou exercice 

de vos droits portant sur la collecte et le traitement 

contact avec la mairie du lieu de dépôt de votre dossier.

Vos données à caractère personnel sont traitées automatiquement par le Service des données et études statistiques 

Pour toute information complémentaire, vous devez vous reporter à l’arrêté du 16 mars 2021 relatif au traitement 

automatisé des données d’urbanisme énumérées à l’article R. 423-76 du code de l’urbanisme dénommé 

* .

 rgpd.bacs.sdes.cgdd@developpement-durable.gouv.fr ou  

Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez faire une réclamation auprès de la Commission 

.

* 


